
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 5

Wettbewerbe

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


60 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

tres) la determination de la deformation des arcs pour
une charge unique de position quelconque et ensuite la

resolution d'un systöme d'öquations du premier degre,

exprimant l'identite de la deformation des murs et des

arcs. Ces calculs sont naturellement longs, mais le travail

peut ötre passablement reduit lors de l'emploi de la Solution

analytique systematiquement appliquee.

La möthode graphique ne peut entrer eh ligne de compte.

pour la determination des lignes d'influence de la
deformation. Elle exige beaueoup plus de travail et est moins

exaete que la methode analytique.
Commentant les resultats du calcul, M. Juillard ecrit :

« M. Stucky insiste sur le fait que la plupart des

barrages arques existants ne travaillent pas dans des conditions

plus favorables que celui de la Jogne et prösentent
des fatigues tout aussi elevees.

Pour cette raison, il est d'avis qu'il est permis' d'ölever

le taux des .fatigues admissibles, lors d'jun calcul aussi

complet que celui effectue pour le barrage de la Jogne, et

propose de porter celles-ci ä 35 kg./cm2 pour la compression

et 10 kg./cm2 pour la traction.
Cette opinion ne peut absolument. pas ötre admise sans

autre explication, car il est clair que pour bien des bötens

10 kg./cm2 ä la.traction representent dejä une charge de

rupture. S'il existe des barrages pour lesquels le calcul

döcele de telles fatigues, on ne doit pas en conclure, ä

notre avis, que la bonne. conservation de ces ouvrages

est due ä la resistance speciale de la matiere constitutive,
mais plutöt qu'elle doit provenir du fait que le calcul

effectue donne des resultats trop defavorables. Cette

difference entre le calcul et la realite ne peut, dans le cas d'un

calcul sörieux., provenir de l'inexactitude de la methode

en elle-möme, mais des bases de celles-ci ou encore du

fait que le barrage fissure travaille en quelque sorte

comme voüte ä articulations. Un facteur favorable dans

l'inexactitude des hypothöses fondamentales pourrait ötre

le fait que la deformation elastique du beton croit plus

rapidement que la charge qui la produit et non propor-
tionnellement comme on le suppose, et que, de ce fait,
les parties trop chargöes se derobent pour ainsi dire ä la

charge qu'elles devraient theoriquement recevoir, cette

derniöre se reportant ainsi sur d'autres parties moins

chargöes. Toutefois cette coneeption, de möme que la

supposition que le barrage ayant subi des ruptures
partielles puisse dans tous les.cas rösister comme voüte arti-
culee ne sont que des hypotheses que Von devra, jusqu'ä leur

verification absolue, traiter de. dangereusesl. Pour cette

raison nous ne pouvons pas encore aujourd'hui. affirmer

qu'un effort de traction de 10 kg./oma est genöralement

admissible et nous devons nous contenter de dimensionner

nos barrages sur la base de fatigues que la matiere pourrait
vraiment supporter sans danger, si eile etait appeUe ä y
rösister.

Ce n'est que quand on aura calculö d'aprös les nou¬

velles methodes et construit avec succes un.plus grand
nombre-de barrages que l'on pourra se prononcer si, pour
une raison ou pour une autre, il est permis d'augmenter
la valeur des fatigues admissibles, mais tant que ces rai-
sons ne sont pas plus clairenient connueS, n'ous devons

nous abstenir d'ötre trop audacieux. »

Dans une note annexe ä sa critique, M. Juillard traite
la question de la forme et des dimensions gönerales des

barrages. II montre qu'il n'est pas possible de fixer un
profil-type pour les barrages encaströs et que le rapport
de la longueur de la corde supörieure ä la hauteur du

barrage ne suffit pas non plus pour caracteriser un mur.
En general les murs de retenue moderee (jusqu'ä 30 m.

environ) prösenteront une section trös elancee ä pare-
ments presque verticaux dansla partie supörieure et un

pied renforce. Les barrages de grande hauteur ne sont
possibles que dans des gorges relativement ötroites

car 1'epaisseur des arcs croit tres rapidement avec leur

portee ; plus la hauteur de la retenue est grande, plus les

dimensions de la section devront se rapprocher de celle

d'un mur de Gravitation.

•Nous ignororis si M. Stucky fait 'aussi ces hypotheses

malhcureusememt pas comraent il coneoit que la maconnerie

ter de si jrrand« efforts..

dit

Concours d'idees
pour l'etablissement d'un plan d'amenagement

de quartier entre Lancy et Onex (Geneve).
ySuite et Jin.J i

\° 5. Coteau ensoleille. Les lignes iihpqrtantes du plan ne
sont pas suffisamment degagees. Toutes les voies ont ä peu
pres la möme importance et sont invariabletnent plantees
d'arbres.

Les routes diagonales et les carrefours en etoiles sont trop
nombreux. (Voir page 61.)

L'artöre partant sous le eimetiere d'Onex et aboutissant
au Banc Beni serait interessante si eile n'avait pas un mauvais

profil en long au contour du chemin de la Colline.
Dans le quattier de Gilly, la voie existante n'a pas ete

utilisee, par contre de nouvelles voies superflues ont ete prevues.
La Situation des espaces libres dans le plan n'est pas motivee.

Apres cet examen le jury a procede ä la Classification des

projets. En se basant sur l'art. 8 du programme, il döcide de

repartir la somme de 4500 francs mise ä sa disposition entre
les projets N081, 4, 7, 9.

Considörant enfin la valeur respective de ces projets et
tenant compte du fait qu'aucun ne prösente une coneeption
d'ensemble susceptible d'ötre executee sans changements
notables, le jury deeide de ne pas aecorder de premier prix et
de classer les projets dans 1'ordre suivant:

1er rang N° 9 Ruri Fr. 1400

2me rang N° 1 Gilly » 1100
3me rang N° 4 La' Grande Allee » 1000

4me rang N° 7 Maintenir en Amöliorant » 10Ö0

L'ouverture des plis a fait connaitre le nom des auteurs :

N° 9 « Ruri », M. Georges Lacole, architecte.
N° 1 « Gilly », MM. H. Galleij et J. Döriaz, architectes.
.N° 4 « La Grande Allee », M. J. Töröa>j^el, architecte.
N° 7 '( Maintenir en Amöliorant >\ MM. Delessert et

Mouchet, geometres.

* Voir Bulletin technique du 17 fävri&r 1923, page 47.



CONCOURS DIDÖES POUR UN PLAN D'AMENAGEMENT DE QUARTIER ENTRE LANCY ET ONEX
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Projet « Coteau ensoleille», elasse au 4e rang, de M. Maurice Brömond, ingönieur.

Echelle .1 : 6000.
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Le Conseil d'Etat ayant deeide de ne pas aecorder de primes
aux coneurrents recevant un traiteinent fixe comme fonetion-
naires, le jury met hors concours le projet de M. Lacöte,
dessinateur au Service des Travaux de la Ville. et adjoint ä la
liste des projets primes le N° 5.

II est alors procede ä une nouvelle repartition des primes,
tenant compte de la valeur respective des projets

soit N° 1 Fr. 1400
N° 4 >» 1200
N° 7 » 1200
N° 5 | 700

Apres ouvertuwädu pli N° 5, il est constatSlgue l'auteur du
projet « Coteau ensoleille » est M. Maurice Brömond, ingenieur.

Concf/usions.

Le jury estime que sans avoir donne de resultat immediat et
pratiquement utilisable, le concours permet de degager
certaines conclusions quant ä 1'amenagement futur.&ce quartier.

1. Au point de vue des lignes de Communications generales,
il importe de rechercher une voie principale reliant la region
d'Onex au Grand-Lancy et ä la plaine de la Praille (gare aux
marchandises). II convient egalement d'etudier le prolongement

du chemin des Päquerettes dans la direction d'Onex

(en supprimant s'il le faut un trongon du chemin existant) et

en envisageant peut-ötre pour l'avenir une liaison avec le
carrefour des six chemins ou un autre point de la region avoi-
sinante.

2. Le carrefour oü se croiseront ces deux directions sera place

avec avantage en dehors du ravin de la colline, en un point oü

l'etablissement d'une petite place n'offrira pas de difficultes.
3. L'adoption de cette disposition generale aura pour

consequence la suppression du pont prevu sur le ravin de la colline,
le versant du coteau de Gilly paraissant devoir etre relie ä la

route cantonale allant au Grand-Lancy, plutöt qu'au plateau
de Bei-Air.

4. La correction de la route du Grand-Lancy ä Onex, avant
son arrivee dans ce dernier village, peut ötre supprimee ; il
suffira d'ameliorer le contour.

5. Les grands espaces libres entoures ou non de bätiments

ne paraissent pas etre en Situation dans ce quartier; il sera

en tout cas difficile de les reserver sur des terrains trös bien

places et par consequent d'un coüt ölevö.
6. Pour menager des points de vue, il y aura heu de prevoir

des projnenades le long des routes en corniche et d'etudier la

possibilite de constituer certaines servitudes.
7. Le plan ne devra pas comporter trop de voies de morcel-

lement, il faudra en particulier limiter le nombre des

transversales dont la pente est necessairement trop forte sur le

versant du plateau.
8. En ce qui concerne la reglementation des construetions,

plusieurs coneurrents ont presente des idöes interessantes dont
la realisation necessiterait encore des ötudes approfondies et
dont l'adoption entrainerait une modification des lois
existantes.

Parmi les propositions presentees, il y a lieu de signaler le

voeu formule par plusieurs partieipants au concours de voir
reduire la hauteur des bätiments de ce quartier 4 un etage sur
rez-de-chaussee, en maintenant une hauteur plus grande sur
la route d'Onex et dang le voisinage du Petit-Lancy.

II faut menlionner egalement l'idee d'appliquer le principe
des remaniements parcellaires aux terrains ä bätir.

Le jury estime que les Communes interessees pourraient
tirer des idees intöressantes des projets presentös et qu'elles
pourront introdture certaines amöliorations dans leurs plans
actuels sang en bouleversent complötement l'öconomie:

NECROLOGIE
David de Rham

Le 29 decembre 1922, une avalanche descendue du Mittag-
horn ensevelissait dans l'Iffigental les deux freres Charles et
David de Rham. Ils etaient partis, ce jour-lä, pour faire en

aSJäl l'ascension du Wildhorn et pensaient redescendre sur
Adelboden. Mais, quatre jours plus tard. sans nouvelles d'eux
on commenga ä craindre qu'un accident ne se füt produit. Le
3 janvier, une premiere colonne de secours qui s'en etait allee
ä leur recherche revenait et ne laissait que peu d'espoir de

retrouver sains et saufs les deux excursionnistes. On avait
pu suivre leurs traces jusqu'ä une avalanche au delä de laquelle
rien ne signalait leur passage. Bientöt il ne fut malheureuse-
ment plus possible de douter de la triste realitö et, bien que
les sondages operes dans l'epaisse couche de neige aient ete
vains, il n'est que trop certain que les deux alpinistes dorment
leur dernier sommeil, lä-haut, dans ce grand linceul blanc.

Nombre de volees de l'Ecole d'Ingenieurs de Lausanne
garderont un souvenir emu du parfait collegue que fut David
de Rham. Maigre la Separation forcee qu'amene la fin des

etudes, il avait ete l'un de ceux qui savent conserver des
relations suivies avec ses anciens camarades. Tous d'ailleurs
avaient pour lui une affection sincere que lui valaient ses
belies qualites de franchise, de loyaute auxquelles ajoutait
tant de charme une attachante modestie.

David de Rham avait suivi les cours du College et le Gym-
nase classique de Lausanne. Apres son baccalaureat, pris en
1908, il s'inscrivit ä la Faculte technique dont il sortit en 1912
avec le diplöme d'ingenieur-electricien. Pendant les deux
semestres de l'annee scolaire 1912-1913, il fut assistant de
M. le professeur Landry. Le nouveau laboratoire d'electricitö
venait d'etre acheve et de Rham eut ainsi ä collaborer aux
premiöres experiences que ce nouvel ölement offrait au champ
des etudes et des recherches scientifiques. De 1913 ä 1916 il
se specialisa dans la section des Mines et Metallurgie de la
Societe Anonyme Brown et Boveri. Ingenieur au bureau des

devis et projets, il fit un stage dans les locaux d'essais et
s'attacha plus particuliörement ä l'etude des divers modes de

regulation et de recuperation dans les trains de laminoirs.
En juillet 1917, il s'expatria. II ötait engage par la Societe

de l'Energie electrique du Littoral Möditerranöen pour
l'etablissement de la partie electrique d'une centrale de 50 000 kw
situee ä Sainte-Tulle sur la Durance. Le tableau de distribution

et la disposition de cette installation tels qu'ils existent
actuellement ont ete executes en grande partie d'aprös sa

coneeption. Les circonstances ne lui permirent pas de voir
l'achövement de ces travaux. Revenu en Suisse, ä la fin de

1919, il entrait dös le mois de mai suivant aux Ateliers de
construetion Oerlikon. II ötait destinö, au debut, ä faire un
court stage dans chaque section pour aller plus tard dans les

bureaux de la Sociötö ä Paris. Mais il pröföra bientöt se fixer
au pays et entra ä la Section de la Traction electrique. II y
ötait depuis prös de deux ans lorsqu'il partit pour ces quelques
jours de vacances dont il ne devait pas revenir.

Dans chacun des postes qu'il oecupa, de Rham s'est attire
la Sympathie de ses chefs comme de ses camarades et seule

son extreme modestie a pu talent ir une carriöre dans laquelle
son savoir, son esprit clair, sa grande faeilite d'assimilation
autant que son caractere lui ouvraient de si larges voies.

David de Rham ötait un passionnö de la montagne. Attache
comme offioier au bataillon 9, ä partir de 1912, il prit part,
pendant la mobilisation, ä chacun des Services de releve de
la 3e brigade. Ce fut chaque fois une joie pour lui de servir
son pays dans la montagne qu'il aimait. Dös lors ses oecupa-
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